
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 16 février 2018 

 
 
Le 16 février 2018 à 20h30 le Conseil Municipal de la commune de Dions s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi  sous la présidence de M. le Maire, Jean Verdalle, dans le lieu habituel de ses séances. 
 
Etaient présents: J.Verdalle, N.Raymond, J.Boucoiran, J.Aubonnet, J.Vedrines, B.Bourdon, P.Chabert, 
C.Desanlis, M.Fricon, M.Gibert, M.Micucci, S.Rouquette, J.Serody, A.Vincent. 
 
Début de la séance:20h30. 
Secrétaire de séance : Nicole Raymond. 
 
Approbation du procès- verbal de la séance du conseil municipal du 19 janvier 2018:  

UNANIMITE. 
 
Mr le Maire ouvre la séance en demandant à ce que les commissions  travaux et finances se réunissent 
rapidement. 
 

Délibérations à prendre. 
 
Délibération 5/20018: Convention de servitude en faveur d'ENEDIS pour l'installation d'une canalisation 
souterraine sur la parcelle communale AP0553 en vue  de l'amélioration de la qualité de desserte de 
l'alimentation du réseau électrique de distribution publique à la Glacière 

UNANIMITE 
 
Délibération 6/2018: Désignation du correspondant de la commune auprès du Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et de l'Environnement du Gard : Nicole Raymond et Julien Aubonnet (suppléant). 

UNANIMITE 
 
Délibération7/2018: Protocole transactionnel entre la commune de Dions et la société Colas. 
Mr le Maire souligne les difficultés rencontrées pour la fin du chantier, et mentionne toutes  les réserves 
qui ont été émises par la mairie et le maitre d’œuvre au moment de la réception. Il précise que le 
protocole est destiné à trouver un accord pour terminer ce chantier qui s'éternise. 

Pour: 11  abstentions: 3   UNANIMITE 
 
Délibération 8/2018: Rythmes scolaires2018-2019. 
Vu les résultats de la consultation des parents d'élèves de l'école publique  de Dions organisée par le 
directeur (16 pour le maintien à quatre jours et demi, 12 pour le passage à quatre jours), vu l'avis du 
conseil d'école en date du 12 février 2018 (3 pour le maintien à quatre jours et demi ,3 pour le passage à 
quatre jours), Le conseil décide de proposer à Mr l'inspecteur d'académie le maintien de la semaine 
scolaire sur 9 demi- journées réparties sur cinq jours. 

POUR: 13 voix.        CONTRE: 1 voix. 
 
Délibération 9/2018:  études et maîtrise d'œuvre des travaux de voiries. 
La commune ne dispose pas de services techniques pour étudier, établir les projets de  consultation des 
entreprises, suivre les travaux.. Autorisation de passer un contrat de prestations d’un montant annuel de 
3 575€TTC.   

UNANIMITE 
 



Délibération10/2008: Demande de subventions pour la réhabilitation du foyer et de la bibliothèque. 
Le conseil municipal décide d'approuver le projet de réhabilitation des bâtiments foyer et bibliothèque 
étudié par le cabinet Mérindol, architecte, et autorise le maire à solliciter les subventions auprès du 
Conseil Régional, du Conseil Départemental, du Conseil Communautaire, de la DRAC, et d'ouvrir au budget 
investissement de la commune un crédit une ligne budgétaire sur un programme pluriannuel. 

UNANIMITE 
 
Délibération11/2018: Contrat de prestation de service pour le site internet de la mairie. 
Le conseil décide d'autoriser le maire à passer un contrat de prestation de service avec la société SORA 
WEBSOFT pour un montant annuel de 980€. 

UNANIMITE 
 
Délibération 12/2018: Rénovation de la toiture et amélioration de la consommation énergétique et du 
confort thermique de la mairie. 
Le Conseil décide d'approuver le projet, d'autoriser le maire à solliciter les subventions nécessaires à sa 
réalisation, d'autoriser le maire à passer un contrat de maîtrise d'œuvre dès l'obtention des subventions et 
de réserver sur le budget 2018 de la commune en investissement la participation communale prévue de 
8003,10euros. 

UNANIMITE 
 
QUESTIONS DIVERSES: 
 

 J. Verdalle souligne les difficultés que nous rencontrons sur le chantier de la place Brot, à cause du 
retard conséquent pris par l'entreprise titulaire du marché. 

 Bilan du dispositif d'aide à la rénovation: N.Raymond présente le bilan 2017 du PIG (programme 
d'intérêt général HABITER MIEUX de Nîmes Métropole) qui a été réalisé par l'agence Urbanis : 1 
habitant de Dions en a bénéficié. 

 Protection incendie: B. Bourdon explique le nouveau règlement du SDIS entré en application le 1er 
janvier 2018 donne l'entière responsabilité au maire pour l'implantation, le contrôle et l'entretien 
des bornes à incendie et le travail réalisé sur la commune. La réponse à la DDTM pour la sécurité du 
quartier du moulin à vent (passage pour les pompiers, une aire de  retournement et un réservoir 
d'eau) va être transmise.  

 La lettre adressée par Mme Saada a été portée à la connaissance des conseillers qui n’expriment 
aucun commentaire.  

 
Fin de la séance 23h40. 
 
 
 
Le maire 
 
 
 
Jean Verdalle 

  

 

 


